
COMITÉ EXÉCUTIF   
 

Mandat 
 

1. Conseiller le président du Conseil et le recteur dans l'exercice de leurs fonctions et 

responsabilités. 

 

2. Examiner trimestriellement pour le compte du Conseil certains rapports liés à la gestion de 

l'Université et comprenant, entre autres 

 

- les changements dans le personnel; 

- les questions touchant la santé et la sécurité; 

- les questions juridiques. 

 

3. Examiner régulièrement les questions touchant la gouvernance universitaire et les   

       meilleures pratiques du secteur en cette matière. 

 

4. Examiner les autres questions sur lesquelles le Conseil est appelé à se prononcer et qui ne 

font pas partie des mandats des autres comités permanents du Conseil, et lui faire les 

recommandations appropriées. 

 

5. Lorsqu'il y a lieu, entre les assemblées ordinaires du Conseil, exercer tous les pouvoirs du 

Conseil, sauf en ce qui concerne l'abrogation, l'amendement ou la modification de la Loi ou 

des règlements de l'Université ou la nomination d'un recteur ou d'un vice-recteur. 

 

Composition des membres avec droit de vote 

8 membres du Conseil  

Recteur / rectrice et vice-chancelier / vice-chancelière (d’office) 

Président ou présidente du Conseil (d’office) 

Vice-président ou vice-présidente du Conseil (d’office) 

 

Composition des membres sans droit de vote 

2 représentant(e)s du Sénat (un membre du corps étudiant, de préférence) 

Secrétaire de l’Université et conseiller ou conseillère juridique (d’office) 

 

 

 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 24 juin 2011 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 16 février 2001 

Mandat révisé par le Conseil des gouverneurs le 12 juin 1992 

 


